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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

prise en charge
Question écrite n° 101762

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la cohésion sociale sur la
situation des personnes handicapées âgées. Elles sont aujourd'hui plus de 650 000 en France. À l'âge de 60
ans, ces personnes sont rattachées aux dispositifs de droit commun, ce qui n'est pas satisfaisant. Par ailleurs,
les maisons de retraite ne sont toujours pas assez adaptées pour accueillir ce type de public. Dès lors, les
familles de personnes handicapées sont particulièrement inquiètes, à juste titre, sur la prise en charge de leurs
proches lorsque ceux-ci avancent dans l'âge. Aussi, il lui demande quelle place elle compte accorder aux
personnes handicapées âgées, dans le cadre des réflexions en cours sur la dépendance.
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